Annexe 7 – Mail de SDV Bordeaux – 5/10/2010
-------- Original Message -----------

From : SDV Bordeaux

To : Alexandre Zhendre

Date : 5 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5 octobre 2010

Bonjour Mr Zhendre,

Suite au débriefing, vous trouverez ci-dessous le détail des réponses à vous apporter, en fonction des points abordés ce jour :

1) Faire un point sur la situation réele des 17 X 40’HC

Ils ont bien été déchargés le 2 octobre dernier et n’ont pas été réclamés à ce jour. Nous attendons la confirmation écrite de MSC.

2) Vérification de la mise en dépôt d’office par les douanes libyennes

Attendons confirmation de notre agent, mais un délai de 4 mois serait théoriquement accordé avant que la douane locale ne prenne possession des marchandises.

3) Mise en zone protégée des conteneurs

Avons fait la demande à MSC et à notre agent et sommes en attente de leurs réponses et possibilités.
4) Frais de détention MSC ?

Usuellement, avons droit à 10 jours de free time, puis sont facturés 18 USD/jour/conteneur pour les 20 premiers jours, puis 22 USD/jour/conteneur.

Sachant que le jour de déchargement compte, les frais de détention débuteront donc le 12 octobre prochain.

Avons demandé une extension de ces free time et sommes en attente de la réponse de MSC.

5) Connaissance/réputation de Acakus ?

Attendons informations de notre agent quant à sa connaissance ou non de votre client.

A réception des informations ci-dessus, nous vous tiendrons informés en temps et en heure.

Bien cordialement

SDV Bordeaux
Annexe 8 – Mail de réponse de Zhendre – 8/10/2010
-------- Original Message -----------

From : Alexandre Zhendre
To : SDV Bordeaux
Date : 8 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5/10/20
Bonjour Madame,
Quelques questions supplémentaires :

1) Dédouanement

Quel serait le coût du dédouanement des conteneurs, si nous devions les vendre en Libye ou trouver un stockage hors douane en dehors du port ?

2) Mise en zone protégée des conteneurs

Est-ce que ce sont des aires de stockage sous douane en dehors du port de Tripoli ?

3) Paiement des taxes locales dues par MIDEA ?

Pouvez-vous nous confirmer qu’elles nous seront systématiquement facturées pour que le B/L puisse être délivré à MIDEA dès son émission ?
Merci de nous apporter ces réponses supplémentaires dès que possible.

Restant à votre disposition

Sincères salutations

Assistante Commerciale Export

ZHENDRE SA
Annexe 9 – Mail de SDV Bordeaux – 8/10/2010

-------- Original Message -----------

From : SDV Bordeaux

To : Alexandre Zhendre

Date : 8 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5 octobre 2010

Bonjour Monsieur,
Nous avons reçu l’accord de MSC pour 21 jours de free time au total pour les frais de détention des conteneurs, soit jusqu’au 22 octobre prochain. Ensuite, ils seront facturés 18 USD/jour/TC jusqu’au 11 novembre.

Pour la mise en zone protégée des conteneurs, nous avons demandé à la compagnie maritime de faire le nécessaire pour qu’ils soient mis porte à porte sur le terminal dans un 1er temps et sommes dans l’attente de leur retour pour la possibilité de les stocker sur une zone sous douane en dehors du port de Tripoli.
Nous avons demandé votre confirmation de prise en charge des frais locaux en Chine pour ne pas retarder le transfert des documents.
Je reviens vers vous très vite

Bien cordialement

SDV Bordeaux
Annexe 10  - Mail de SDV Bordeaux à Zhendre – 12/10/2010

-------- Original Message -----------

From : SDV Bordeaux

To : Alexandre Zhendre

Date : 12 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5 octobre 2010

Bonsoir Monsieur,

Je viens d’obtenir la confirmation de MSC : les 17 X 40’ HC sont bien sur le terminal portuaire sous douane à Tripoli.

Pour le dédouanement, il faut absolument trouver un acquérir local pour enclencher les formalités.

Nous venons d’obtenir la confirmation de notre agent et de la compagnie MSC qu’il n’était pas possible de stocker les TC sur une zone sous douane en dehors du port de Tripoli.

Avez vous un retour concernant vos recherches locales sur un ou plusieurs acquéreurs ?
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Bien cordialement

SDV Bordeaux

Annexe 11 – Mail de réponse de Zhendre à SDV Bordeaux – 13/10/2010

-------- Original Message -----------

From : Alexandre Zhendre

To : SDV Bordeaux

Date : 13 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5/10/20

Bonjour Madame,

Pouvez vous nous donner le coût du rapatriement des 17 conteneurs à Marseille ?

C’est pour stocker les marchandises à moindre frais qu’en Libye.

Merci

Pas de nouveau sur les autres questions ?

Bien cordialement

Assistante Commerciale Export

ZHENDRE SA

Annexe 12 – Mail de SDV Bordeaux à Zhendre – 20/10/2010

-------- Original Message -----------

From : SDV Bordeaux

To : Alexandre Zhendre

Date : 20 octobre 2010

Objet : Réunion de travail du 5 octobre 2010

Plusieurs sources à destination nous avisent que seul Acakus, votre client initial, peut dédouaner la marchandise.
Nous faisons le nécessaire à ce jour pour voir s’il existe des particularités spécifiques à ce pays qui empêcheraient de dédouaner pour le compte d’un autre importateur, dès lors que nous aurions fait établir un « corrector manifest » auprès de la compagnie maritime, qui de fait le déclare aux douanes.

Vous trouverez ci-joint la conversion des frais de stationnement à quai à Tripoli en EUR , par les autorités portuaires :
Storage fee as per port tarif en EURO (1 EUR = 1 650 LYD) :

- First week  

LYD     8000 per 1  * 20 FT container 
          =    484 EUR



LYD   15000 per 1 * 40 FT container 
          =    901 EUR
- Second week 
LYD   14000 per 1 * 20 FT container per week   =   848 EUR




LYD   30000 per 1 * 40 FT container per week   = 1818 EUR

- Third week

LYD   28000 per 1 * 20 FT container per week   = 1696 EUR




LYD   56000 per 1 * 40 FT container per week   = 3394 EUR

- Fourth week
LYD   3000 per 1 * 20 FT container per week      = 3393 EUR

And more

LYD 1120000 per 1 * 40 FT container per week = 6789 EUR
Le rapatriement, puis stockage, des 17 X 40’ HC sur Marseille sera forcément plus cher.

Bien cordialement

SDV
Annexe 13 – Mail de SDV Bordeaux à Zhendre – 6/1/2011

-------- Original Message -----------

From : Kamel - SeaJak 
To : SDV Bordeaux
Date : 6 janvier 2011

Objet : THC and Storage charges

Dear SDV Bordeaux,

Total payments as follows :

1 – 20 172 000 LYD – container demurrage charges – 
paid to Esterlab (SDV agent in Libya)

2 -    1 175 600 LYD – Government pier charges 

paid to Port Authority

3 – 41 891 850 LYD – THC (Terminal Handling Charges) in and out + storage charges – to be paid to Port State Company

That’s all the amounts you’ll have to pay.
Demurrage charges have been paid until the ship departure.
Please note the amount of our fees : 2 017 300 LYD (1 USD = about 1,25 LYD) that you have to pay to us.
Kind regards

SEAJAK Group
